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B – 4000
LIEGE

Nos réf. : 2005/433/C134/2/PC
Votre correspondant : Yves DARIO, tél. : 02/212.31.42 – e-mail : yves.dario@cntr.be
Madame, Monsieur,

En préambule de notre entretien de jeudi, permettez-moi de vous faire part de notre point de vue quant au fond du problème… Dans le but au moins de dissiper tout malentendu. Nous croyons en votre bonne foi… Cependant que vous vous déclarez incompétents... ce qui pour nous est incompréhensible. Ce mail a donc pour objectif d’expliquer pourquoi nous ne nous comprenons pas.
Par le biais de cette anecdote qui offre un angle de vue fort intéressant :
J’ai eu l’occasion de représenter une mère (d’une gamine de 10 ans) devant le tribunal du travail contre le CPAS de Liège ; le problème étant qu’ils étaient sans gaz depuis deux ans ! —la cellule Energie du CPAS les ayant envoyé promener. 
J’ai représenté les gens, sur base de la loi dite « Fonds Vande Lanotte » ; j’ai gagné… Sans le moindre mérite : il s’agissait d’une violation flagrante de la loi. Le comble, c’est que le CPAS s’est défendu en expliquant qu’ils n’appliquaient cette loi qu’à titre tout à fait exceptionnel (en clair, ils ont donc reconnu qu’ils acceptaient l’argent du fédéral, destiné aux gens… Mais qu’ils refusaient de l’utiliser comme prévu —Rien que pour ce dossier, vous auriez déjà toute la matière pour intervenir !
Comprenez bien : la vie de cette femme et de sa fille est un enfer ! Elles vivent cloîtrées dans une pièce minuscule, chauffée avec une chaufferette à bombonne… Dés qu’il s’agit de se laver ou de faire la cuisine, il leur faut aller frapper chez les voisins… (La femme a 40 ans mais elle en fait 15 ou 20 de plus) ; ce problème de gaz étant, selon toute évidence, leur problème majeur… Et voilà que nous réglons le problème ! Tout ce que la femme avait à faire, c’était de se rendre au CPAS afin de régler les détails —Deux à trois heures de son temps…
Elle n’y va pas. Du coup le CPAS fait appel (ils auraient de toute façon fait appel, étant donné leur mauvaise foi permanente mais c’est sûr qu’ici, ils ont une bonne raison !) ; la femme reçoit donc la convocation pour la Cour du Travail… Elle ne me l’apporte pas. Je n’ai su cela que parce que l’avocate du CPAS m’a envoyé un mail, la veille de l’audience… J’ai demandé à un avocat (que je ne suis pas) de prendre la relève… Ce n’était plus dans mes compétences !
Je suis toutefois en droit de me poser des questions ! J’ai bossé comme un malade, on gagne et pourtant ça ne marche pas… Elle ne fait même pas le tout petit peu qui lui est demandé ! Et pourquoi ? Pour des raisons incompréhensibles ! Pour autant naturellement que l’on continue à penser selon son propre angle de vue. Le premier problème, me semble-t-il, c’est que je n’étais pas capable de me mettre, fut-ce une seule seconde, dans la peau de l’autre. Spontanément, on a tendance à se dire : « moi si j’étais à leur place, je ferais ci et ça… donc, ils n’ont qu’à le faire aussi ! » (Alors que déjà : première différence, et qui aurait dû me mettre la puce à l’oreille, c’est que la femme, elle vivait cela depuis tantôt deux ans  (de même que les sans-abri sont à la rue…) Situation que ni vous ni moi ne connaîtront jamais… ce pourquoi analyser une situation autre que la sienne mais en gardant son propre point de vue est la première cause de l’incompréhension… Voici ma conclusion :

 Cette femme n’est pas au fond du trou parce qu’elle est sans gaz, non, c’est le contraire : elle s’est retrouvée sans gaz parce que d’abord elle est au fond du trou ! Lui régler son problème de gaz, c’est lui ôter son alibi, si je puis dire. C’est l’obliger à reconsidérer la situation, à renommer son problème, à faire face à elle-même… Elle ne peut pas le faire.  Il est tellement plus facile pour elle de se dire « ça ne va pas, c’est à cause de la société, du CPAS… » De qui on voudra sauf d’elle-même.
Ma première réaction, toute spontanée, a été de la déception mêlée de colère… J’ai bossé des semaines sur le dossier … pour rien ! Non, pas pour rien : ça m’a permis de réfléchir. 

Ce que j’appelle « être au fond du trou » est en fait une maladie, aux multiples symptômes, dont celui qui nous occupe : l’incapacité à faire face aux obligations de la vie.  La personne est comme paralysée. Elle voudrait… mais elle ne le peut pas. Cette incapacité à faire face et à gérer sa vie, est un véritable handicap. 
A propos des personnes à la rue, et quand on sait que sûrement 80% des sans-abri, le sont en conséquence de problèmes médicaux (alcoolisme, toxicomanie… Et tout autre) ; que le fait d’être à la rue engendre de nouvelles maladies (tuberculose…) Concernant les SDF (qui, contrairement aux sans-abri, ont encore une vie sociale, et sont SDF, dans presque tous les cas, suite à un accident de la vie (rupture d’un couple, ou de nouveau maladie —quelqu’un qui reste trois mois à l’hôpital et qui a perdu son logement en en sortant…)) les SDF étant sur la balance, entre le retour à la vie normale ou la dégringolade dans le sans-abrisme… Dans tous les cas, je vous l’affirme : personne ne décide délibérément de subir les pires malheurs !
Il était déjà pénible d’observer de la part du pouvoir en place, ces violations permanentes des droits de l’homme, et cela, en toute impunité… Nous trouvons inacceptable qu’ils se permettent en plus d’être cyniques.
La phrase d’Yvon Henry « Nous ne voulons pas créer des abris de nuit pour ceux qui ont décidé de vivre dehors », c’est aussi grave (dans sûrement 80% des cas) que si un responsable de la mutuelle déclarait tranquillement : « Nous ne voulons pas donner des fauteuils roulants à ceux qui ont décidé d’être tétraplégique ! » ; si tel était le cas, enverriez-vous l’asbl qui se plaint de cette insulte au genre humain, vers le tribunal-cacaille ? (qui juge même les problèmes les plus généraux au cas par cas et qui ne sanctionne jamais l’autorité —quand le CPAS est « condamné », il l’est simplement à faire son job, sans la moindre sanction. On croit rêver ! Si les petits voyous qui arrachent le sac aux vieilles dames étaient seulement condamnés à rendre le sac… Ils arracheraient aussi souvent les sacs que les CPAS violent la loi ! Ce qui nous amène très naturellement à penser que certains sont plus égaux que d’autres !)
Ce que j’en pense, c’est que si vous gaspillez l’essentiel de votre énergie à tenter de justifier le fait que vous ne le ferez pas (au lieu de l’utiliser comme il se devrait à réfléchir plutôt à comment le faire) cela, m’est avis, parce que vous démarrez sur base de cet a priori : « s’ils sont à la rue, c’est qu’ils le veulent bien. » Non, ils ne le veulent pas. Nullement. Au contraire, ils subissent.
Le malheur c’est d’une part que le CPAS —qui a très bien compris tout cela— profite de la situation d’une manière inqualifiable (le contrat d’intégration social ou le retour au Moyen-Âge…( « Les Droits de l’Homme à condition que… ») avec naturellement cette touche de surréalisme, si chère à notre Belgique, qui m’avait fait traduire, l’un des articles de leur règlement intérieur : « L’intéressé refuse de sauter à pieds joints, un mur de dix mètres de haut : un refus de mettre une échelle à sa disposition lui sera alors notifié ») —Juteux bizness que la misère, en vérité ! (500€ par mois et par SDF en droits de spolié par la Ville, sans parler du plan « Fonds Vande Lanotte », comme expliqué plus haut) D’autre part, le fait que les gens, dont ce devrait être le devoir impérieux que d’intervenir, se déclarent incompétents… Et que les seuls tribunaux où on peut aller se plaindre, c’est comme j’ai dit plus haut !
A l’instar des handicapés physique et mental, le handicapé social subit de plein fouet, le mal qui le frappe, sauf qu’à la différence des deux premiers, il ne bénéficie nullement de la compassion qui, nous semble-t-il, devrait être la réaction naturelle ; il est traité par le rejet, l’indifférence et le déni… Et ce n’est pas précisément l’idée que nous nous faisons de l’égalité des chances !
C’est pourquoi nous vous demandons instamment d’utiliser toute votre énergie pour  que cessent ces violations des droits de l’homme. A cette fin, nous vous recommandons la lecture approfondie de ce texte :
Loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie (dernière modification: 20 janvier 2003)
Et en particulier de son article quatre : 

Art. 4.

Est puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans, tout fonctionnaire ou officier public, tout dépositaire ou agent de l'autorité ou de la force publique qui, dans l'exercice de ses fonctions commet une discrimination à l'égard d'une personne en raison d’une prétendue race, de sa couleur, de son ascendance ou de son origine nationale ou ethnique, ou lui refuse arbitrairement l'exercice d'un droit ou d'une liberté auxquels elle peut prétendre.

Les mêmes peines sont applicables lorsque les faits sont commis à l'égard d'un groupe, d'une communauté ou de leurs membres, en raison d’une prétendue race, de sa couleur, de son ascendance ou de son origine nationale ou ethnique de ceux-ci ou de certains d'entre eux.

Si l'inculpé justifie qu'il a agi par ordre de ses supérieurs pour des objets du ressort de ceux-ci et sur lesquels il leur était du obéissance hiérarchique, les peines sont appliquées seulement aux supérieurs qui ont donné l'ordre.

Si les fonctionnaires ou officiers prévenus d'avoir ordonné, autorisé ou facilité les actes arbitraires susmentionnés prétendent que leur signature a été surprise, ils sont tenus en faisant, le cas échéant, cesser l'acte de dénoncer le coupable; sinon, ils sont poursuivis personnellement.

Si l'un des actes arbitraires susmentionnés est commis au moyen de la fausse signature d'un fonctionnaire public, les auteurs du faux et ceux qui, méchamment ou frauduleusement, en font usage sont punis de la réclusion de dix ans à quinze ans.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération.

Pour le Mont K’i,

Phil Lemoine

www.montki.com
